
 
 
 
 
 
 
 

 

éDITO 
 
L’arrivée de la Covid 19, nous a amené à changer nos habitudes (gestes barrières, port du masque, 
distanciation sociale etc.…). Nous avons dû faire face à bon nombre d’interdits : activités culturelles, sportives 
et parfois familiales. Notre vie a été impactée socialement, financièrement et surtout moralement. Grâce à 
l’arrivée de la vaccination, il semblerait que nous soyons en train de voir le bout du tunnel : espérons-le !  
 
L’année dernière, nous avons été contraints malheureusement d’annuler la semaine bleue et le repas des 
anciens. Vous l’avez tous bien compris. 
 
En revanche, l’activité principale du CCAS à savoir : l’aide aux plus démunis a tourné à plein régime. Il ne 
pourrait d’ailleurs en être autrement et nous y avons veillé. Ce qui pouvait être maintenu l’a été : distribution 
des bons et colis alimentaires aux bénéficiaires, colis de Noël aux anciens, même la permanence mutuelle a 
été maintenue. 
 
Des appels téléphoniques ont été mis en place par les élus, afin de rompre l’isolement des personnes les plus 
isolées. L’objectif était de les tenir informées de l’actualité municipale et de s’assurer qu’elles n’étaient pas en 
difficulté.  
 
Cette année, nous avons mis en place le pass sénior pour les plus de 65 ans non imposable (participation de 
30€ par le CCAS).  
 

Le repas des ainés aura bien lieu ! 
 
Exceptionnellement, ce repas se fera le 5 décembre 2021 à la salle « Pierre d’Arenberg » rue du dispensaire 
à Arenberg (sur la place, derrière la pharmacie des mines),  les travaux de notre salle des fêtes n’étant pas 
encore  terminés. 
-Une copie de votre attestation de vaccination vous sera demandée à l’inscription. 
-Des bus gratuits seront mis à disposition pour ceux qui le souhaitent, pensez à réserver vos places le jour de 
votre inscription. Nous serons tous je pense heureux de nous retrouver autour d’un délicieux repas dansant. 
 

 
Nous sommes ravis qu’une maison médicale ait vu le jour sur notre commune et 
souhaitons la bienvenue à l’équipe médicale en place et à venir, ceci va de concert 
avec notre action de service à la population.  
Nous félicitons la municipalité en place pour cette excellente initiative et souhaitons 
une excellente et heureuse retraite au Docteur Robert.                                                                        
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           LE PROGRAMME CETTE Année 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Repas des ainés : 
- Être né avant, votre conjoint est le 

bienvenu 
 

Plateau repas (votre conjoint y a droit) : 
- Être né avant le 31 décembre 1941 
- Ou être invalide à 80% et âgé de 65 ans 

 
 

Document à fournir : 
- Carte d’identité ou livret de famille 
- Justificatif de domicile 
- Carte d’invalidité (pour les plateaux 

repas). 
 

Pensez à relayer l’inscription de vos amis 
ou voisins ainés rencontrant des difficultés 
(personnes isolées, handicapées, …). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Faites  
 

 
 

Attention ! Les coupons sont à remettre obligatoirement au CCAS. Aucun rappel par courrier cette année pour les inscriptions. 

Décembre décembre Décembre 

SAMEDI  
4  

Distribution des 
plateaux repas  

des aînés  
dès 9H  

à domicile. 

DIMANCHE 
5 

Repas des aînés dès 
12H30  

Salle P. d’Arenberg 
Animé par 

Nath’Evénements 
« Patrick Damie » 

SAMEDI 
18 

Distribution du colis 
de Noël aux 

personnes âgées de 
70 ans et +  

de 9H à 12H, à la salle 
Alphonse Delpointe 

Coupon d’inscription 
au Repas des Ainés 

(65 ans et +) 
M………………………………. 
né le …………………………... 
 
Mme…………………………… 
née le………………………….. 
 
Adresse 
……………………………….... 
………………………………… 
Tél……………………………… 
 
Souhaite le transport communal 

☐ OUI  ☐ NON 
 

Ce coupon est à déposer au 
C.CA.S entre le   

8 et le 26 novembre 2021 
 

Coupon d’inscription 
au Colis de Noël des Ainés  

nés avant le 31/12/1951 
(70 ans et +) 

M……………………………….. 
né le …………………………… 
 
Mme……………………………
née le…………………………. 
 
Adresse 
……………………………….... 
…………………………………. 
Tél……………………………… 

 
 
 
 

Ce coupon est à déposer au 
C.CA.S entre le   

8 et le 26 novembre 2021 
 

Plateau repas : 
 

- Être né avant le 31 
décembre 1941 

- - Ou être invalide à 80% et 
âgé de 65 ans 

- - Votre conjoint y a droit 
- - Port du masque 

obligatoire à la réception du 
plateau 

 
 

- Repas des ainés : 
-  
- - Être né avant le 31 

décembre 1956 
- - Fournir l’attestation de la 

vaccination complète 
- - Votre conjoint est le 

bienvenu 
 

 

Document à fournir : 
- Carte d’identité ou livret de 

famille 
- Justificatif de domicile  
- Carte d’invalidité  

(pour les plateaux repas) 
 

Pensez à relayer l’inscription de vos 
amis ou voisins ainés rencontrant des 
difficultés (personnes isolées, 
handicapées, …) 

 

LES Conditions d’INSCRIPTION	
 

Coupon d’inscription 
au plateau-repas 

(80 ans et + ou  
Invalide à 80% de + de 65 ans) 

 
M………………………………. 
né le 
………………………………… 
 
Mme………………..…………. 
Née le…………………………. 
 
Adresse 
……………………………….... 
…………………………………. 
Tél……………………………… 
 
Ce coupon est à déposer au 

C.CA.S entre le   
8 et le 26 novembre 2021 

 




